
/VS
REPUBLIOUE DU BENIT{

PRESIDENCE DE LA REPUBLIOUD DECRET No 96-169 du fo Mai 1996

portant création et organisati on
du Courité Natlonal de Politique
Ec onomique .

I,E PRTiSIDEI{T DE LA, REPUBLIOUB,

CI{EF DE LTETAT,

C}EF DU GOLI\TERNEiVüNT,

W Ia Loi N"9O-OI2 du 11 Décembre 1990 portant Constitution de

}a RéPublique du Bénin ;

w Ia proclamation 1e ',l er Avril 1996 par la Cot:r C onstitutj- onnel-'- i; à;; ;ésultats définitifs de lrélection présidentielle du

18 }iars 1996 i

W ]-e Décret No96-1 2s clu 09 Avril 1996 portant compositlon du
G ouvernement ;

TU 1e Traité de llUn-Lon Econonique et Moné taire . 
oue st-Africaine ;

vrj 1a Directive l,Io 01 /95/Cÿ\/LIEI'1OA du 15 Janvier 1996 i

SUR proposition clu l4inistre des Pinances ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 17 Avril 1996 ;

DECRETE

Article 1er.-
ra e au seln
Ouest Africai
National de P

noase.

Pour les besoins de 1a srrveillance nulti]-até-
aes 

-U1ats 
iiieubres de l rUnion Economique et l'ionétaire

ià"tüÈr'lôal'--ii- àit institué au Bénin 
-un conité

Ëiiii.r". Éôonomique (c tri P e).

Article 2.- Le Conrité ilationa]. de Politique Econoniqu" 1!9,l]r
l6ëEfôî-dtassister l-a Coinnission dans Ia correct-e, re Pall9;
neni et lIAnalyse des inf ornati ons refatives à f rEconorue 'bem--

A cet effet, iI est chargé :

- de Ia gestion dtr:ne base <ie données statistiques ;

- de 1a réclacti on cLrun rapport srr lrévolution c1e la
situati on é cononique ;

- du suivi d.e la politique économique en recensant
iË"-àâài"ià"s-rè.ent.Ë et en évafuant leur lnpact
écononique.



2

Af!i-qle,l,'- Le Conlté liational est placé sous la ü:te11e du
[IniÈtre des Finances.

Article 4.- Le C oruité llational de Politiclue Economique est
@Fles responsables des Services Nati onar;x impliqués dans
Ia formulation de 1a polique Macro-Ec ononique.

ï1 est présidé par un Haut Fonctionnaire nornmé par
Décret sur proposition du lrlinistre des Finances.

' Son Secrétariat Technique est assuré par 1a Direction
Nationale de }a Banque Centrale des Etats de ltAfrique de lrouest
(ecnno).

Articl-e 5.- Le siège du Coutté National rle Po].itique Ec onomlque
æT:§Ïffi' dans lrun des .Jocaux appartenant au i',inistère des
Flnances ou dans tout autre loca1 mis à sa disposition par 1e
Ministère des Finances.

Article 6.- Le Conité Natiorial de Politique Economique peui
accédèr à toutes statistiques nationales nécessaires ar.ix besoins
de la sulveillance uultilatérale des Politiques Economiques et
est en outre - autorisé à c ornmunique r en toute autononie avec
les Conitê ltràtionaux des autres Pays Ivienbres de 1rU E M 0 A.

Enfin, 1es }iembres du Comlté I'Iationa]. de Politique
Economique stenlagent a respecter 1a confidentialité de leurs
travar.:x. I1s sont tenus, dans 1e cadre de ltexécution de leurs
missions, de respecter it obl igation de réserve et de discré';ion.

Article 7.- Le Comité iJational de P oIi-tiqug [q6n6mi Que êst
de réf érence et d I un règlement intérier-rr.drbté ae terme s

Article B.- Le l'iinistre des Einances est ctrargé de lrexrlcution
du présent Décret qui sera publié au J ournal. Officiel.-

Fait à COTOI'{OU, 1e 30 Mai 1996

par 1e Président de 1a RéPubflque,
Chef de 1tE'tat, Chef du Gouvernement,

2,,'

.''- tiathieu KjlltEKOU



Le Premier l/dnis-irre, chargé de 1a
C oordi-nati on de lrAction Gouverne-
mentale et des Relations avec les

Instittrti ons ,

1
lt.

Le i;inistre des Finances,
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